
1462 Yvonand, le 18 jwUet 2022

Municipalité d'Yvonand
Tél. 024/557 73 00
E-maU : greffe(5iwonand.ch

Au conseil coniniunal

1462 Yvo na n d

Préavis munici al No 2022 06

Concerne : Demande d'approbation des statuts révisés de FARRIBRU
(Association interconiniunale pour l'alinientation en eau potable des
communes vaudoises et friboui^eoises de la régi n des tunnels
d'Arrissoules et des Bruyères)

Monsieur le président,
Mesdaines et Messieurs les conseillers,

. Préambule

La cominune dYvonand, en qualité de membre à part entière de l'ARRIBRU, doit avaliser la
révision des statuts de l'ARRIBRU, après mise en consultation de ceux-ci auprès des
administrations cantonales fribourgeoises et vaudoises, et cceptatio par rassemblée des
délégués de l'association, le 19 mai 2022 à Cheyres.

2. Objet du préavis

Suite à la création de la Société Anonyme de Gestion des Eaux du Nord Vaudois
(SAGENORD), distributrice d'eau à Yverdon, ainsi que la création d'une conaraission
financière au sein de l'ARMBRU, le comité directeur a travaUlé sur l'adaptation et la révision
des statuts de l'association.

A ^ ^'. ^Ijn. de l'association, !". ...tuts originaux ont été approuvés et signés par les
conseils généraux et asseinblées cominunales des comnaunes membres aùisi que par les
responsables des départements cantonaux concernés.

Concernant une révision partielle de statuts, les coimnunes fribourgeoises ne sont pas
tenues de faire approuver une révision partielle de statuts par leurs législatifs.

Seules les communes vaudoises doivent la faire approuver par leur législatif respectif.

3. Historique AKRIBRU - Yvonand

Dans les années 1990, la construction de l'autoroute Al pfverdon-les-Bains / Morat) entre
Châbles et Yvonand, avec le percement des tunnels des Arrissoules et des Bruyères, a
perturbé l'hydrogéologie du massif inolassique traversé. Le réginae des sources alimentant
les communes riveraines de l'autoroute a été tout ou en partie modifié. D'autre part, la
concentoration trop ùnportante de nitrates dans plusieurs captages cominunaux, ainsi que
des consominations d'eau potable extrêines en période touristique (cana ings), a impUquéle
recours à de nouvelles ressources pour assurer l'approvisionneinent de ute la région
traversée par l'Al. La construction et l'exploitation des tunnels nécessitaient une
alinaentation en eau de service et défense incendie. Aùisi, pour résoudre les problèines Ués à



l'adduction et à la distribution d' u potable de toute la région, les communes vaudoises
d'Arrissoules, Rovray, Yvonand et les communes fribourgeoises de Bollion, Châbles,
Cheyres, Murist et Seiiy se sont constituées en 1994, en Association intercommunale et
intercantonale, appelée « ARRIBRU ».

Avec les routes nationales (actuelle OFROU) comme principal partenaire, sur la base d'un
plan directeur régional, les réseaux d'Estavayer-le-Lac et d'Yverdon-les-Bains ont été reUés
entre eux dès la mise en service de l'Al. Une preinière étape de réali ..tion (1995-1996)
complète le réseau intercommunal existant de Cheyres et Châbles par l'agrandissement d
réservoir de « La Fréta » et la mise en place de conduite reliant l'ensemble des communes
membres de l'ARMBRU; la liaison avec le réseau du Groupement d'adduction d'eau de
ChâtiUon (GRAC) fait également partie de cette première étape. Une deuxième étape a
consisté, à l'orée des années 1999-2000 à raccorder le réseau d' au dYverdon-les-Bains
(réservoir de Montélaz) à celui de l'ARRIBRU à Yvonand et à intégrer au réseau de base, les
conduites de défense contre l'incendie des tunnels des Arrissoules et des Bruyères.

Dès novembre 1993, après l'élaboration de statuts approuvés par les autorités législatives
fribourgeoises et vaudoises, im conaité de direction et une assemblée des délégués se sont
constitués. Dès lors, des contrats de livraison d'eau ont été conclus avec le GRAC et la
cominune dYverdon-les-Bains ; de inême, une convention a été signée avec les Routes
Nationales des cantons de Fribourg et Vaud (OFROU actueUe). Aujourd'hui, par le biais de
diverses fusions de communes, l'association comprend les communes de Cheyres-Chàbles,
LuUy, Rovray, Yvonand et Estavayer-le-Lac. Le président actuel du comité directeur est M.
Christian Comioley, conseiller communal de la commune de Cheyres et le président de
rassemblée des délégués, M. Philippe Moser, syndic dYvonand. Un membre de notre
municipalité représente également la commune au comité directeur. Il s'agit de M. Gabriel
David.

Notre commune est membre fondateur de l'ARRIBRU. Cette association à l'ARRIBRU devait
sendr à paUier les déficits estivaux de nos sources et assurer la défense incendie ; ce ui est
toujours le cas aujourd'hui. Le réseau communal est reUé à l'ARRIBRU aux réservoirs de La
Comba et de La Mauguettaz. La conduite de l'ARRIBRU traverse notre commune depms le
réservoir de la Mauguettaz, passe au bas du hameau de la Mauguettaz, longe la Menthue
qu'elle traverse vers Le Moulin, pour rejomdre le réservoù- de La Comba par le Ch. de la
Golaz et aboutir à l'entrée du tunnel des Arrissoules. Sur ce parcours, cette conduite
alimente des bornes hydrantes au hameau du Mouttn et au ch. de la Golaz. En 2015, notre
commune, sur la base des statuts, a demandé de pouvoir fournir de l'eau à l'ARRIBRU ce
qui a été acce té et est devenu effectif dès décembre 2015. Nous fournissons annuellement
env. 25 à 50'OOQ m3 d'eau.

Cîonvention intercantonale

Il y a lieu de préciser qu'à la création de l'ARRIBRU en 1995, une convention intercantonale
Fribourg-Vaud a été établie, ceci dans le but de favoriser la coopération interconainunale
dans le doinaine de l'alunentation en eau potable. CeUe-ci pennettait de donner un cadre
juridique à la collaboration intercoininunale transfrontalière.

Au gré des fusions de communes ainsi que des inodifications légales et des révisions
statutaires intervenues depuis lors, U convenait également en parallèle d'actualiser cette
convention inter-cantonale, qui est en phase d'acceptation et signatures auprès des conseils
d'état des deux cantons.

4. Procédure et modifications

Le service des communes fribourgeoises (Scom) a procédé à l'examen préalable du projet de
révision, qui a également été soumis au service de la sécurité alimentaire et des affaires
vétérinaires fribourgeois (SAAV) et du service des communes et du logement du canton de
Vaud (SCL-VD). Le SAAV n'a pas eu de remarques à formuler et le SCL-VD a souscrit a
renaarques du service des conununes fribourgeois.

Les principales modifications effectuées sont les suivantes :

. jlicle3, al. 2, lettre f) :
Echange de l'eau selon un contrat séparé de collaboration en vue de la fourniture d'eau



potable avec SAGENORD, Société Anonyme de Gestion des Eaux du Nord Vaudois ; et
non plus avec la Commune dYverdon.

Article 6 :

Les organes de l' ssociation sont :

a) l'assenablée des délégué-e-s ;
b) le coniité de direction ;

e) la commission financière (nouveau).

Article 13 :

Composition du comité de direction :

l. Le comité est composé d'un-e représentant-e de haque coiiunune-membre, en
principe issue de l'exécutif cominunal ;

2. Les membres sont élu-e-s par rassemblée des délégué-e-s pour la législature et sont
rééligibles.

Le comité de direction n'est plus forcément constitué d'un membre de l'exécutif de chaque
coininune.

Les autres modi&cations, en couleur, dans le document en annexe, ont été faites par le
comité à titre cosinétique ainsi que par le service des cominunes par rapport à la loi.

Les remarques des cantons de Vaud et Fribourg ont déjà été prises en compte.

5. S4?iatures

Le document original des statuts à signer sera définitivement étabU et corrigé avec les bons
signataires par le secrétariat de l'ARRIBRU, ceci dès acceptation desdits statuts par toutes
les comnaunes et administrations concernées. A ce moinent, il sera mis en cu-culation pour
signatures.

Le conseU communal d*Yvonand

En conclusion de ce qui précède, la municipalité prie le conseil communal, après avoir
entendu le rapport de la commission adTioc de bien vouloir prendre la décision suivante :

Décide :

l. D'approuver et de signer les statuts révisés de l'ARRIBRU

Nous vo s présentons. Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les conseillers
coinmunaux, os salutations distinguées.

AU N0 CIPALITE

Le die t //^ ^fâ?

'ppe ser ô <^ o/ Carolane Sutterlet
v^0^

Annexes : Statuts Arribru 2018 annotés
Statuts Arribru 2022 modifiés

Municipal délégué : M. Gabriel David


